
 
Compte rendu du conseil municipal du 14 avril  2016, sous la présidence de G. KELLE, Maire 
Absents excusés : Marie-Line RICHE – Fabrice LEROUX. 
 
Budget 2016 
Le budget 2016 est voté à l’unanimité des membres présents : 
Les dépenses de FONCTIONNEMENT s’élèvent à 406 223,00€ et les recettes à 449 943,00€ / excédent 
de 43.720,00€ 
La section d’Investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 211.252.00€. 
 
Emprunt 
Après en avoir délibéré le Conseil municipal, à l’unanimité, confirme la décision d’emprunter 90 000€ 
pour financer les travaux d’investissement. 
Plusieurs organismes de prêt ont été contactés et l’offre du Crédit Agricole a été retenue. 
Montant emprunté : 90.000€ 
Durée du prêt : 12 ans. 
Taux fixe : TEG compris : 1,28% 
 
Frais de dossier : le Conseil charge le Maire de prendre contact avec l’organisme prêteur afin de solliciter 
une diminution du  coût des frais annexes au contrat de prêt : frais de dossiers demandés 500,00€. 
 
 
Demande de subvention départementale dans le cadre de l’AMITER : (Aide Mosellane à 
l’Investissement des Territoires). 
La commune peut  déposer jusque 3 dossiers AMITER sur la période 2015-2020 ; la date limite de dépôt 
des dossiers étant fixée au 31.12.2019. 
Le projet de réfection des routes de Bataville et celui se rapportant aux travaux de réfection de la route de 
l’étang (2ème tronçon) font l’objet d’un premier dossier (déposé le 14.04.2016 auprès du Département). 
La commune sollicite également le concours de Moselle Agence Technique (MATEC) pour l’aider à 
mener à bien ce dossier (étude de faisabilité, appel d’offre, suivi des travaux) 
 
La commune déposera un deuxième dossier pour les travaux de mise en accessibilité des bâtiments 
publics.  
 

Programme de travaux et dossier de subventions en cours. 
 

Travaux montant  hors taxes Subvention 
DETR (Etat) 
 

Appui à 
l’investis. 
Local 
(Etat) 

Subv.  
AMITER 
(Départ.) 

Aide. 
Except 
(Sénateur 
Grosdidier) 

Subv.  
Amendes de 
police 
(Département) 

VOIRIE BATA (en 2017) :                   144.300,00   30%   
VOIRIE ETANG :                                   37.273,00   30%   
PRESBYTERE :                                        7.203,00 35%   sollicitée  
ANCIEN PTT : isolation + fenêtres        44.836,00 35% 20%  sollicitée   
AMENAGEMENT VOIRIE (panneaux) : 1948,00     sollicitée 
      
 
Les membres des commissions « Travaux » & « Finances » (+ conseillers qui le souhaitent) sont invités à 
assister à une réunion de travail le 28.04 à 14 heures, à la mairie.  
Objet : Projet travaux voirie Bata – Aide technique de la MATEC (Moselle Agence Technique) pour ces 
travaux communaux  
Réunion conduite par Monsieur Arnaud SPET, Directeur de la MATEC. 
 
Chemin de randonnée « les boucles de Réchicourt »  
Il est porté à la connaissance des conseillers  que le Comité Du Tourisme réalisera le piquetage du chemin 
le 22 avril prochain. 



Rappel des sujets abordés en fin de réunion (sur proposition de Marie). 
 Bilan des 2 années de mandat déjà écoulées et travail à la programmation des 4 ans qui viennent.  

o Je pense que cet exercice est utile pour évaluer nos avancées  
o organiser la suite  
o communiquer avec les habitants 
o redynamiser les commissions …. 

 Suite des démarches / avocat et voisins vigilants 
 Marche du printemps du conseil 

 
 
Voisins vigilants : suite des démarches. 
La commune est abonnée à la plateforme « Mairie Vigilante ». Il faut organiser  une réunion publique à 
l’attention des habitants pour faire connaître ce service et expliquer les modalités d’inscription. 
Au préalable les conseillers se retrouveront mercredi 27 avril à 18 heures à la salle des fêtes pour prendre 
connaissance des documents d’information fournis par « Mairie Vigilante » et préparer  la 
réunion publique. (date non encore arrêtée). 
 
 
Communication avec les habitants : circulaire chaque 2 mois (le conseil municipal s’y est engagé en juin 
2014). Impératif, en mai : éditer un Flash Infos.  
Les membres de la commission communale « Relations Publiques » se chargeront de le rédiger. (Gérard 
KELLE, Michel THOMAS, Stéphane ERMANN, Marie MEREL Jean-Claude SANDONATO). 
 
 
Marche du printemps du conseil : Une date est arrêtée : dimanche 22 mai. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 


